
Besoin d’aide pour votre dépistage : 

Plus d’informations

CERTAINS COLS
DONNENT                             

LE FROTTIS 
DONNE                                    

 LE VERTIGE. 

 DES RÉPONSES. 
À partir de 25 ans, le dépistage organisé du
cancer du col de l’utérus, c’est tous les 3 ans.
Puis tous les 5 ans, après 30 ans. 
Et dès 11 ans, le vaccin contre les
papillomavirus protège aussi les cols.
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